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Infos pratiques

HÔTEL DE VILLE 
6, place de la Mairie  

77860 Saint-Germain-sur-Morin  

01 60 04 13 06

PERMANENCES 
CCAS : tous les mercredis  

de 9h30 à 11h30 sans rendez-vous

VOS ÉLUS : tous les jours  

sur rendez-vous.

Contacter le Pôle Citoyenneté 

au 01.60.04.13.06

MARCHÉ 
Les commerçants du marché vous  

accueillent :  

- Tous les mercredis et dimanches

- De 8h00 à 13h00

- Rue de la gare

LES COLLECTES 
Lundi et jeudi : Ordures Ménagères

Mercredi : Tri sélectif emballages et papiers

Collecte des déchets verts : tous les mercredis d’avril à novembre

Collecte des encombrants : 4 fois par an, voir le calendrier

Tri à la source Biodéchets : 4 points de collecte, renseignements en mairie

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES (OTV) 
Consulter notre site Internet : flashez le QR code

FERMETURE ANNUELLE ALSH LES FARFELOUPS 
L’Accueil de Loisirs fermera du 27 juillet au 07 août 2026

Et du 28 au 31 décembre 2026

NUMÉROS D’URGENCE 
SAMU : 15

GENDARMERIE NATIONALE : 17

POLICE MUNICIPALE : 01.60.04.92.20 / 01.60.04.92.23

Chef de Poste : 06.27.28.01.39

Adjointe au Chef de Poste : 06.07.82.85.33

Brigadier de Police Municipale :  06.27.28.02.30

HORAIRES DE LA MAIRIE 
Lundi 8h45 - 11h30 / 14h - 18h30

Mardi 8h45 - 11h30 / 14h - 17h
Mercredi 8h45 - 11h30 / 14h - 17h

Jeudi 8h45 - 11h30 / 14h - 17h
Vendredi 8h45 - 11h30 / 14h - 17h

Samedi 8h45 - 12h
Dimanche Fermé 

- Samedi fermé du 11/07 au 22/08 inclus 
- Lundi matin fermé durant chaque  

période de congés scolaires
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L’Édito

Mesdames, Messieurs*
Chers habitants de Saint-Germain-sur-Morin, 

Je tiens à remercier les Saint-Germinoises et les Saint-Germinois 
pour la confiance qu’ils nous ont largement accordée au 1er tour  
des élections municipales. Cette confiance nous honore, mais 
surtout, elle nous oblige.  
Elle nous engage à être à la hauteur des attentes, à agir avec 
intégrité et à travailler sans relâche pour le bien commun.  
 
Je souhaite également saluer l’ensemble des membres du conseil municipal, dont les élus 
d’opposition. Au-delà de nos visions qui peuvent être parfois différentes, nous partageons désormais,  
je l’espère, une même mission : servir notre commune. Je forme le vœu, sincère, que nos échanges 
soient toujours guidés par le respect, l’écoute et la volonté de construire ensemble.  
 
Être Maire, ce n’est pas seulement exercer une fonction. C’est porter une vision, incarner des valeurs  
et être à l’écoute permanente de nos concitoyens. C’est aussi le cas pour les maires-adjoints  
et conseillers municipaux. C’est également faire face aux défis avec lucidité et détermination :  
un développement maîtrisé de notre territoire, une qualité de vie, un lien intergénérationnel renforcé,  
une solidarité, la sécurité du quotidien et le dynamisme local.  
 
Nous avons à cœur de préserver l’identité de Saint-Germain-sur-Morin, son cadre de vie, son esprit  
de ville à la campagne, tout en préparant son avenir. Cela passera par des projets concrets, utiles  
et durables, construits avec vous et pour vous.  
 
Comme depuis plus de 10 ans, je m’engage, avec l’ensemble de la majorité municipale, à exercer  
ce mandat dans un esprit de transparence, de proximité et de responsabilité. Nous serons présents, 
accessibles et attentifs à chacune et chacun d’entre vous.  
 
Enfin, je souhaite associer à cet engagement l’ensemble des agents municipaux, dont le travail 
quotidien est essentiel au bon fonctionnement de notre commune. Nous savons pouvoir compter  
sur leur professionnalisme et leur dévouement.  
 
Mesdames et Messieurs, le mandat qui s’ouvre est une aventure collective. Ensemble, faisons de ces 
années à venir un temps d’action, de progrès et de confiance partagée. 

Je vous remercie.

*Propos issus du discours du Maire lors du Conseil d’Installation du 20 mars 2026.

Julien GAILLARD
Maire de Saint-Germain-sur-Morin
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Dossier spécial : élections municipales Mars 2026

LES RÉSULTATS DU SCRUTIN 
Le dimanche 15 mars, les Saint-Germinoises et les Saint-Germinois se sont déplacés 

pour élire le nouveau Conseil municipal 2026-2032. 

À l’issue de ce scrutin, les habitants ont choisi les élus qui auront la responsabilité  

de représenter la commune afin de porter les projets municipaux et intercommunaux.

RÉSULTATS PAR BUREAU DE VOTE

Participation au 1er tour

3980 habitants - 2282 inscrits

• Participation 

51,77 % - 1452 votants

Julien GAILLARD

333 voix sur  
557 exprimés soit 59,78%

151 voix sur  
557 exprimés soit 27,11%

73 voix sur  
557 exprimés soit 13,11%

274 voix sur  
414 exprimés soit 66,18%

100 voix sur  
414 exprimés soit 24,1%

41 voix sur  
414 exprimés soit 9,90%

276 voix sur  
495 exprimés soit 55,75%

166 voix sur  
495 exprimés soit 33,54%

53 voix sur  
495 exprimés soit 10,71%

Bureau 1 - Mairie 

Bureau 2 - École 

Bureau 3 - Bergerie 

Prisca ROUÉ François BIGOT

• Votes blancs 

1,14 % - 17 votants

• Votes nuls  

0,60 % - 9 votants

60,16 % 
des suffrages exprimés  

soit 882 voix

22 sièges pour la liste 

ENSEMBLE, SAINT-GERMAIN
-SUR-MORIN conduite par 

Julien GAILLARD   

3 sièges de  
Conseillers Communautaires 

4 sièges pour la liste 

SAINT-GERMAIN DEMAIN 
conduite par 

Prisca ROUÉ

1 siège pour la liste 

SAINT-GERMAIN AUTREMENT 
conduite par 

François BIGOT

28,44 % 

des suffrages exprimés  

soit 417 voix

11,39 % 

des suffrages exprimés  

soit 167 voix
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Votre Conseil Municipal 2026 > 2032

Découvrez les élus du Conseil municipal installé le vendredi 20 mars 2026

Adjoints au Maire

Conseillers municipaux délégués

Conseillers municipaux de la majorité

Conseillers municipaux d’opposition

Liste Saint-Germain Demain Liste Saint-Germain Autrement

Julien GAILLARD
Maire de Saint-Germain-sur-Morin
Vice-Président de Val d’Europe Agglomération
Vice-Président du SMAGE des 2 Morin

Christine PERROT 
Lien intergénérationnel,
Famille et Solidarités

Marie MANASSÉ 
Déléguée Patrimoine
communal et Relations
cultuelles

Stéphane 
HERBIN

Prisca  
ROUÉ

Pascal  
BEAURAIN

Sophie 
TWARDAWA

Michel 
FISCHER

François  
BIGOT

Muriel  
NATTERO

Jacky 
SALMON

Davy 
MATHIAUX

Anneju 
DAMRY

Laurent  
BRANGEON

Soraya 
HARITI

Xavier 
PREDY

Corine 
DIDERIK

Philippe LOPES DUQUE
Travaux, Réseaux  
et VRD

Didier PICOCHE 
Délégué Plan Communal  
de Sauvegarde, Réserve
communale et Correspondant 
défense auprès du Maire

Sylvie FAYAT
Cadre de vie,
Mobilités douces
et Biodiversité

Marie JUPILLE
Déléguée Commerce
local et circuit court
auprès du Maire

Loïc GUIBERT
Vie associative,
Jeunesse et sports et 
Animations communales

Béatrice COLLIN
Déléguée Vie
périscolaire auprès de
la 5è adjointe

Jean-Stéphane AUGROS
Finances publiques  
et Action culturelle

Nelson BENATIER
Délégué  
Assainissement
auprès du 4è adjoint

Karima BELABED
Vie scolaire, Politique
éducative locale  
et Citoyenneté

Marion MATHIAUX
Déléguée Espace culturel
Vercors et Point d’Information 
Jeunesse auprès du 3è et du  
6è adjoint

Conseillère communautaire Conseiller communautaire 
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Retour sur vos évènements 

RETOUR SUR VOS ÉVÈNEMENTS Janvier-Juin 2026

La brocante organisée par le
Comité des Fêtes a inauguré

cette année un nouvel
emplacement très apprécié.

Les championnats associatifs
Club Karaté Do et Roul’Avenue.

3è édition de la Fiesta Loca : Les ados adorent ! 

Le Repair Café : un rendez-vous
écocitoyen régulier à Saint-Germain.

Le salon du bien-être édition #3  
a renouvelé son succès !

Un carnaval encore  
réussi pour l’Espace  
culturel Vercors.

Cérémonie du 8 mai 1945 : un devoir  
de mémoire qui rassemble chaque fois  
davantage d’habitants de tous âges.

Une chasse aux oeufs qui ravit  
toujours les familles.
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Tribunes libres

ENSEMBLE,  
SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

SAINT-GERMAIN  
DEMAIN

SAINT-GERMAIN  
AUTREMENT

Nous remercions chaleureusement 
toutes les personnes qui se sont 
déplacées pour participer aux élections 
municipales. Votre engagement 
démontre l’importance que vous 
accordez à la vie démocratique  
et à notre commune.  
 
Les 4 élus de notre liste SAINT GERMAIN 
DEMAIN ont pu récemment rencontrer 
Monsieur le Maire.  Des échanges plutôt 
constructifs ont eu lieu.  
Nous restons attentifs à la mise en place 
d’un dialogue durable et attendons  
des engagements concrets ainsi que 
des prochaines invitations aux réunions 
de travail. 

Nos objectifs durant ce mandat sont
de poursuivre notre mission avec 
sérieux, disponibilité et esprit constructif. 
Une opposition doit être entendue, 
respectée et pleinement considérée 
dans le débat démocratique. Elle peut 
être force de proposition, accompagner 
les projets utiles à la commune, mais 
aussi s’opposer lorsque cela  
est nécessaire.  
 
Nous regrettons cependant qu’aucun 
représentant de l’opposition ne siègera  
dans les commissions du Val d’Europe 
comme dans le mandat précédent.
Cette décision est validée par le 
conseil communautaire pour inclure « des 
membres de l’assemblée délibérante 
élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste».

Les élections municipales viennent de 
marquer une étape importante dans 
l’histoire de notre commune. Par leur 
vote, les Saint-Germinois et les Saint-
Germinoises ont accordé une confiance 
très large à notre équipe. Nous tenons  
à les remercier chaleureusement pour  
ce soutien exceptionnel.

Ce résultat, inédit de mémoire de 
nombreux habitants, est pour nous  
une immense fierté. Mais il est surtout 
une responsabilité. Cette confiance  
nous engage à poursuivre notre action  
avec sérieux, humilité et détermination,  
au service de tous les habitants.

Cette victoire est avant tout celle d’un 
travail collectif engagé depuis plus de 
dix ans pour Saint-Germain-sur-Morin. 
Nous souhaitons rendre un hommage 
particulier à Gérard GOUROVITCH,  
dont l’engagement sans faille, la vision  
et la proximité avec les habitants ont 
permis à notre village de se développer 
tout en préservant son identité.  
Son action a tracé une voie que nous 
poursuivrons avec la même exigence.

Nous adressons également nos 
félicitations à notre nouveau Maire, 
Julien GAILLARD, ainsi qu’à l’ensemble 
des conseillers municipaux élus.  
Nous savons pouvoir compter sur leur 
engagement pour mener les projets 
utiles au bien-être de tous.  
Nous n’oublions pas non plus les 
membres de notre liste qui ne siègent 
pas aujourd’hui au conseil municipal. 
Leur implication tout au long de  
la campagne a largement contribué  
à cette réussite collective.

Ce nouveau mandat s’ouvre dans  
un esprit de rassemblement. Si  
les électeurs ont fait un choix clair,  
notre ambition est de travailler pour 
tous, dans le respect, l’écoute et  
le dialogue. Au-delà des sensibilités  
de chacun, nous partageons une même 
responsabilité : agir pour l’intérêt général 
et préparer l’avenir de notre commune.

Merci de votre confiance. 
 
Pour la majorité municipale.
Loic GUIBERT, Maire-adjoint.

Le sentier qui longe la branche 
alimentaire — ce bras mort du canal 
du Grand Morin, si cher à notre 
histoire locale — est aujourd’hui 
méconnaissable. Les arbres abattus,  
la végétation rasée, les arbres des 
enclos du centre équestre dévastés :  
ce lieu de promenade et de biodiversité 
a perdu son visage. 

Comment en est-on arrivés là ? 
Derrière l’argument d’un arrêté 
préfectoral invoquant des risques  
de chute d’arbres, c’est en réalité  
une gestion brutale et peu transparente 
qui a été menée. Comment justifier 
une coupe à blanc, massive, en pleine 
période de nidification ? 
Mais une question demeure : pourquoi 
une coupe aussi radicale, menée  
en pleine période de nidification,  
et au détriment d’un espace naturel 
apprécié de tous. 

Quelle est la position de la majorité sur 
ces dégâts ?
Notre commune mérite mieux.  
La nature n’est pas un obstacle à la 
sécurité, mais un allié précieux pour 
notre cadre de vie. Il existe des solutions 
plus équilibrées : privilégier un élagage 
raisonné, replanter des essences locales 
adaptées, et associer les habitants  
à la gestion de ces espaces.
Le projet de piste cyclable à horizon 
2030 ne doit pas devenir le prétexte  
à une artificialisation progressive  
des berges. Oui aux mobilités douces,  
mais pas au détriment des écosystèmes. 
Une piste cyclable doit s’intégrer dans 
un corridor écologique préservé,  
pas le remplacer.  

La transition écologique ne se décrète 
pas, elle se construit avec les habitants. 
Il nous faut repenser sa gestion  
des espaces naturels, en plaçant  
la préservation de notre patrimoine  
vert au cœur de ses priorités. 

Agissons ensemble pour que 
Saint-Germain-sur-Morin reste une 
commune où il fait bon vivre…  
et respirer.

Pour toute question, suggestion ou 
échange, vous pouvez nous contacter  

          07.68.79.70.85 ou sms

           st.germain.demain@gmail.com

Informez-vous sur notre page Facebook
Prisca ROUÉ,
Sophie TWARDAWA
Michel FISCHER
Pascal BEAURAIN

Une opposition  
constructive au service  
de Saint-Germain- sur-Morin

Merci pour  
votre confiance

Le sentier de la branche 
alimentaire, un patrimoine  
à préserver, pas à sacrifier 
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Infos communales

Vos rendez-vous : + d’infos sur nos supports de communication

DISTINCTION ENGAGEMENT CITOYEN 
Notre commune vient d’obtenir le Label Or commune donneur pour la qualité de l’accueil  
des collectes de sang (depuis 2020) et la qualité de sa communication sur les collectes du territoire.

SÉCURISATION RUE DE MELUN / RD 436 
La municipalité va effectuer des travaux de sécurisation rue de Melun (RD 436) : une 1re phase  
de sécurisation du carrefour rue de Melun/ rue Montaumer/ rue de la gare avec des îlots  
surélevés et une sécurisation des passages piétons, puis une 2nd phase de réfection des trottoirs 
rue de Melun entre le carrefour et la rue Douvizie, des deux côtés.
Début des travaux prévus : 1re phase 4e trimestre 2026 
2e phase courant 2027

ENTRETIEN PATRIMOINE COMMUNAL 
La municipalité souhaite lancer des travaux d’entretien du patrimoine communal sur  
les toitures de la mairie et de l’église communale.
Début des travaux prévus pour la mairie : début juillet. Durée estimée : 3 mois.
Début des travaux prévus pour l’église : en attente d’attribution de subventions. 

ÉTAT CIVIL 
Ce numéro spécial ne recense pas les naissances, mariages etc. : ces informations intègreront  
le prochain numéro du SAINT-GERMAIN I LE MAG, à l’automne prochain.

27 juin Cinéma en plein air proposé par l’Espace culturel Vercors à 22h : parc mairie / pique-nique et foodtruck dès 19h30 

04 juillet Théâtre musical proposé par l’Espace culturel Vercors à 11h : parc mairie / crêpes et animation

04 juillet Bal des pompiers à partir de 19h30 : centre de secours de Saint-Germain-sur-Morin

13 juillet Fête Nationale dès 19h30 : pique-nique – concert File 7 – Défilé lampions – Feu d’artifice – Soirée DJ

27 août Commémoration de la Libération de Saint-Germain-sur-Morin : place de la mairie

05 septembre Cinéma en plein air proposé par l’Espace culturel Vercors à 20h : parc mairie

06 septembre Forum des associations de 11h à 17h : gymnase Jacques Goddet

19 septembre World Cleanup Day à 9h : mairie / Puis rdv Village World dès 12h à Coupvray

03 octobre Fête des P’tits Loups de 11h à 17h : École de l’Orme aux Loups

Directeur de la publication : Monsieur le Maire de Saint-Germain-sur-Morin. Dépôt légal Juin 2026. 
Rédaction : Service Communication. Mise en page Trottola Studio. Impression JD Communication Graphiques.
Photos : S2Griff, Service Communication, Élus, Associations, Agents communaux.

LA RÉSERVE COMMUNALE  
• Vous souhaitez vous engager pour  
la sécurité civile de votre commune ?
• Vous avez 18 ans minimum ? 

Pour candidater, envoyez un mail à  
communication@mairie-sgsm.fr

ASSEMBLÉE DES SAGES nouvelle équipe !
Pour candidater il faut : 
• Habiter Saint-Germain 
• Être inscrit sur les listes électorales 
• Être âgé de 66 ans minimum 
• Être libéré de toute activité professionnelle 
 
Si vous souhaitez candidater, envoyez un mail  
à pole.citoyennete@mairie-sgsm.fr


